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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames . Messieurs .

En instituant un régime du versement mensuel de l' impôt sur
le revenu progressivement étendu à l' ensemble du territoire , le
Gouvernement et le Parlement ont entendu assurer au Trésor pu

blic des rentrées régulières le mettant ainsi à l' abri des à-coups
provoqués par le recouvrement en trois fractions inégales . C'est ce

même souci de régularité qui incite actuellement les personnes
âgées , titulaires de pensions d' invalidité ou de retraite , à demander
que leur soit versée mensuellement leur pension .

Alors que dans certains départements a déjà été mise en a-uvre
une expérience de paiement des pensions , mensuellement et à

terme échu , la majorité des retraites doit encore attendre les man
datements trimestriels , ce qui inflige aux retraités par rapport au
rythme des versements des travailleurs en activité un retard parti
culièrement préjudiciable , puisqu' il contraint les personnes âgées à
constituer des réserves , sur des ressources dont il faut déplorer la
modicité

Il faut observer que la France est le seul pays du Marche
commun a appliquer ur.e telle mesure .

Cette situation est d' autant plus inique qu' elle est assortie
d' une inégalité de traitement parfaitement arbitraire entre les re
traités , étant donné que certains d' entre eux bénéficient déjà du
paiement mensuel du fait qu' ils habitent dans des départements
procédant à ce type d' expérience .

En conséquence , afin d' aider les personnes âgées et les invali
des a faire face à leurs dépenses dans de meilleures conditions de
régularité , et afin de rétablir l' égalité de situation entre tous les
retraités , nous vous demandons de bien vouloir , en adoptant la
présente proposition de loi . leur permettre d' obtenir , si elles le de
sirft . le versement mensuel des pensions de retraite et d' invalidité
qui leur sont servies par les caisses ou les organismes auxquels
elles sont affiliées .
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PROPOSITION DE LOI

Article l' iemiei

I. es personnes t t ii an ■ es de pensions de retraite ou d' invalidité .

île pensions servies par un régime complémentaire de rentes d' ac
cidenls du travail , de rentes ,»u d' allocations d' aide sociale , quelle

qu'en soit la nature . pour elles-mêmes ou pour des tiers . peuvent
demander que les avantages dont elles sont bénéficiaires leur soient
versés chaque mois .

Art. :

Des décrets en Conseil d' h'lat . pris âpre avis des conseils
d' administration des organismes intei esses , détermineront en tant
que de besoin les conditions d' application de la presente loi .

Art. *

l a presente loi entrera en vigueur le piemier jour du sixième
mois suivant su piomulgation .


